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Programme / Raumprogramm
Création d'un nouvel appartement, 
reconversion de l'annexe et création d'un 
local à disposition des sociétés locales; 
installation d’un jardin d'enfants dans les 
superstructures.

Errichtung einer neuen Wohnung, 
Umstellung des Anbaus und Errichtung 
eines Aufenthaltsraumes für die lokalen 
Verbände und Gesellschaften; Einrichtung 
eines Kindergartens in den Deckaufbauten.

Travaux de restauration, 
d'entretien et de reconversion / 
Restaurierungs-, Instandhaltungs
und Umstellungsarbeiten
Dans le cadre de son plan de remise en 
valeur des immeubles, propriété cantonale, 
le service des bâtiments du Département 
des travaux publics de l'Etat de Vaud 
entreprend périodiquement des travaux de 
restauration, voire de reconversion, dans les 
cures. La cure de Perroy figurait au nombre 
de celles pour lesquelles le Grand Conseil 
votait, en 1981, les crédits nécessaires à 
l'engagement des travaux.
Au titre de la restauration, les travaux 
suivants ont notamment été entrepris : 
restauration de la charpente et isolation du

bâtiment au niveau du plancher des 
combles. Restauration des façades (enduits 
et pierres de taille) complétée d'un drainage 
d'assainissement en périphérie des 
bâtiments. Au titre de l'entretien du 
bâtiment, tous les travaux usuels ont été 
entrepris, tant pour ce qui se rapporte au 
gros œuvre qu'au second œuvre et aux 
installations techniques qui ont été 
complétées et améliorées.
Pour la reconversion, il s'agissait d'affecter 
l'annexe, ou la dépendance de la cure 
proprement dite, à des activités 
communales telles que salle de réunion et 
de fanfare et jardin d'enfants. Le bâtiment 
principal serait remodelé poury installer un 
deuxième appartement.
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Hinsichtlich Restaurierungen wurden 
folgende Arbeiten vorgenommen : 
Restaurierung des Gebälks und Isolation 
des Gebäudes hinsichtlich des 
Dachbodens. Restaurierung der Fassaden 
(Verputz und Quadersteine) vervollständigt 
mit der Entwässerung in der näheren 
Umgebung der Gebäude. Was die 
Instandhaltung des Gebäudes anbelangt, 
so wurden alle gewohnten Arbeiten 
vorgenommen, sei es für die grossen als 
auch für die weniger wichtigen Werke oder 
für die technischen Installationen, welche 
komplettiert und verbessert wurden.
Was die Umstellungsarbeiten anbelangt, so 
handelte es sich um den Anschluss des 
Anbaus oder des Nebengebäudes des 
eigentlichen Pfarrhauses an die Aktivitäten 
der Gemeinde, wie Saal fürVersamm/ung 
und Blasmusik, sowie für den Kindergarten. 
Das Hauptgebäude wird umgeformt, um 
dort eine zweite Wohnung einzubauen.

Réflexions pour le projet / 
Überlegungen über das Projekt
Concept général d'intervention: dans la 
reconversion partielle de la cure de Perroy, 
pour ce qui relève des rapports entre la cure 
proprement dite et l’annexe, l'architecte a 
voulu maintenir le rapport initial selon lequel 
la dépendance est prioritairement 
accessible depuis le bâtiment ou à travers le 
bâtiment principal. C'est peut-être une 
manière de témoigner d'une forme 
d'ouverture de la cure à d’autres pratiques 
et d'autres activités. La porte de la cure 
restera donc la porte de la «cure ouverte».
La cure
Le remodelage des deux niveaux, occupés 
antérieurement par le logement du pasteur 
pour dégager un second appartement, s'est 
fait en reliant à l'escalier principal l'arrière 
du bâtiment. La partie restante, sur rue, du 
deuxième étage recevra les chambres à 
coucher de l'appartement du pasteur, qui 
reste bien entendu sur le «piano nobile». 
Pour relier ces deux étages, un nouvel 
escalier (C) a été installé dans l'espace de 
distribution et selon l'axe de symétrie du 
bâtiment. Inscrit nécessairement (les deux 
volées) asymétriquement devant la façade, 
il veut, en s'inscrivant dans un volume exact, 
tempérer l'asymétrie qu'il engendre.
L'annexe
Le rez-de-chaussée de l'annexe, où se 
trouvait l'ancienne remise, a été 
actuellement réservé à la salle de réunion; 
une verrière (B) établit ponctuellement un 
nouveau rapport avec la partie du jardin 
accessible au public.
Le jardin d'enfants occupe l'espace intime 
des anciennes chambres du personnel, 
situées au premier niveau. L'ancien jardin 
potager complémentaire du jardin 
d'agrément, situé légèrement au-dessus, a 
été reconverti en préau pour le jardin 
d'enfants. Il est fixé comme espace de 
référence pour la nouvelle affectation 
publique de l'annexe. Un préau couvert a été 
installé là pour le compléter et le prolonger.
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